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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Les sénatrices et sénateurs souhaitent repousser le traitement de la politique agricole
22+ (PA 22+) et suivent ainsi la proposition faite par la majorité de la CER-CE. La
chambre haute a, en parallèle, accepté le postulat 20.3931 déposé par cette même
commission et qui vise à éclaircir certains points de la PA 22+ telle qu'imaginée par le
Conseil fédéral. Peter Hegglin (pdc, ZG), rapporteur de commission, a justifié la
suspension de la future politique agricole par la complexité de l'objet qui demande une
réflexion plus approfondie. De plus, il a tenu à préciser que la commission avait repris
quelques-uns des points développés par le Conseil fédéral dans la PA 22+ en ce qui
concerne l'impact environnemental de l'agriculture, dans l'initiative parlementaire
19.475. Ceci permet donc de prendre le temps de peaufiner une politique agricole qui,
de l'aveu de la majorité de la commission, ne comporte à l'heure actuelle que des
points négatifs (objectifs de productivité, taux d'auto-approvisionnement, manque de
perspective à long terme, etc.). 
Pour la minorité de la commission, représentée par Christian Levrat (ps, FR), il y a tant
un problème de fond que de forme à procéder de cette manière, à savoir suspendre
pour plusieurs années un projet du Conseil fédéral en demandant un rapport explicatif.
Sur la forme: de l'avis de la minorité, la CER-CE avait à disposition toutes les
informations nécessaires pour analyser la PA 22+. Repousser son traitement ne peut
être vu que comme une manœuvre pour gagner du temps. C'est également empêcher le
Conseil national de traiter du fond de la politique agricole car, comme l'explique
Christian Levrat, le fait de demander une suspension des discussions a pour effet que
le Conseil des Etats gardera la mainmise sur son traitement. Le Conseil national ne
pourra se prononcer que sur la suspension ou non de la politique agricole. Sur le fond,
la minorité est persuadée qu'il est impératif de débattre maintenant de l'avenir de
l'agriculture et de la paysannerie, particulièrement de son écologisation et de
l'ouverture des marchés. Christian Levrat fait remarquer que l'initiative parlementaire
visant à réduire les risques liés aux pesticides risque de ne pas être très effective, les
mesures pour atteindre les objectifs fixés figurant dans la PA 22+. Le sénateur
fribourgeois a également mentionné l'écologisation de l'agriculture européenne, son
Parlement ayant établi des objectifs ambitieux qui risquent de concurrencer fortement
les produits suisses. Finalement, la minorité regretterait que plusieurs projets inclus
dans la PA 22+ soient renvoyés aux calendes grecques, à l'image de la proposition
d'amélioration du statut du ou de la conjoint.e travaillant sur l'exploitation et de la mise
en place d'une assurance en cas de dégâts dans les récoltes.  

Guy Parmelin, conseiller fédéral en charge de l'agriculture, a déploré cette stratégie de
la majorité de la commission, décriant le manque de sérieux d'une telle procédure. Le
ministre UDC a tenu à préciser que la baisse du taux d'approvisionnement prévue par la
PA 22+ ne tient pas compte des avancées technologiques et surestime la baisse prévue.
Il a également fait remarquer que les mesures qui auront le plus d'impact sur ce taux
ont été reprises dans le projet d'initiative parlementaire visant à réduire les pesticides
et les pertes d'éléments fertilisants, rendant l'argumentation de la majorité de la CER-
CE peu tangible. Guy Parmelin avait appelé à un traitement simultané de cette initiative
parlementaire et de la PA 22+, pour garder une vue d'ensemble, rappelant qu'il s'agit
d'un compromis à l'équilibre précaire. Pour Guy Parmelin, suspendre le traitement de
la PA 22+, revient à «cryogéniser», selon ses propos, pendant plusieurs années
l'adaptation, le développement et l'accompagnement de la politique agricole, alors
même que la nécessité d'intervenir politiquement dans ce domaine ne souffre d'aucun
débat. 
Vraisemblablement peu convaincu par les arguments du ministre de l'économie, les
membre de la chambre haute ont décidé, par 28 voix contre 16, de suivre l'avis de la
majorité de la commission et de suspendre la Politique Agricole 22+. 

Les parlementaires étaient toutefois appelés à se prononcer sur les moyens financiers
pour la période 2022-2025 et ont accepté une hausse des enveloppes financières
dédiées à la promotion de la production et aux paiements directs par rapport à la
proposition formulée par le Conseil fédéral. Au vote sur l'ensemble, le projet a été
accepté à l'unanimité. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2020
KAREL ZIEHLI
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Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes
établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,
rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE
n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
KAREL ZIEHLI
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Öffentliche Finanzen

Voranschlag

In der ersten Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens zum Voranschlag 2018
erledigte der Ständerat kaum Differenzen. Einzig bei der Einlage in die Publica
respektive den Lohnmassnahmen für das Bundespersonal und teilweise bei der
Landwirtschaft schwenkte er auf die Linie des Nationalrates um. Somit verzichtete der
Bund auf die einmalige Einlage in die Publica und erhöhte stattdessen die Löhne des
Bundespersonals um 0.6 Prozent. Im Bereich der Landwirtschaft wurden mehrere
Stimmen aus den SVP-, CVP- und FDP-Fraktionen laut, welche das bisherige Vorgehen
der kleinen Kammer kritisierten. So sei es nicht in Ordnung, dass man mit der
Landwirtschaft – und damit mit den Bauernfamilien – taktische Spiele spiele und sie
„quasi immer so in Geiselhaft“ nehme, betonte zum Beispiel Peter Hegglin (cvp, ZG).
Dem entgegneten Christian Levrat (sp, FR) und Anita Fetz (sp, BS), dass es sich
keinesfalls um Spielchen handle, sondern um eine Gleichbehandlung der zwei Räte.
Man brauche für die nächste Runde des Differenzbereinigungsverfahrens und für die
Einigungskonferenz noch Verhandlungsspielraum, sonst bräuchte der Ständerat
diesbezüglich nicht mehr zu tagen. Dennoch entschied sich die kleine Kammer, dem
Nationalrat bei den landwirtschaftlichen Strukturverbesserungen entgegenzukommen,
und folgte dem bundesrätlichen Vorschlag, der einen Mittelweg zwischen der Position
des Nationalrats und jener des Ständerats in der ersten Runde darstellte. Bei den
Direktzahlungen folgte der Ständerat der Minderheit seiner FK-SR mit 25 zu 17 Stimmen
(0 Enthaltungen) und damit dem Beschluss des Nationalrats. Ansonsten hielt der
Ständerat an seinen Beschlüssen fest. Bei den freigewordenen Geldern der
Altersvorsorge 2020 lehnte er einen Minderheitsantrag Müller Philipp (fdp, AG) ab, der
alles Geld für den Schuldenabbau verwenden wollte. Der nationalrätliche Vorschlag
wurde nicht eingebracht.

Für die erste Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens im Nationalrat beabsichtigte
die FK-NR, zahlreiche Differenzen zu bereinigen, wogegen jedoch wie bereits in der
ersten nationalrätlichen Behandlung des Voranschlags erneut zahlreiche
Minderheitsanträge gestellt wurden. Dennoch pflichtete die grosse Kammer dem Erstrat
in zahlreichen Punkten bei: Der höhere Betrag des Ständerats obsiegte somit bei den
Familienorganisationen und der ausserschulischen Kinder- und Jugendförderung, bei
Swisstopo, den Globalbudgets der Spielbankenkommission, der Steuerverwaltung und
der Finanzkontrolle sowie beim Finanzierungsbeitrag an den ETH-Bereich. Bei der
Unterstützung kultureller Organisationen und beim Globalbudget des SEM setzte sich
der tiefere Betrag des Ständerats durch. Auch bei den vier verbliebenen Differenzen
bezüglich der Landwirtschaft stimmte der Nationalrat der kleinen Kammer zu, wodurch
Letztere, wie Christian Levrat und Anita Fetz befürchtet hatten, ihre Trümpfe für die
übrigen Verhandlungsrunden verlor. Nachdem eingangs dieser Runde im Nationalrat vor
allem darüber diskutiert worden war, ob durch die Verwendung der CHF 442 Mio. für
die AHV der in der Abstimmung vom 24. September 2017 ausgedrückte Volkswille
verletzt würde oder nicht, hielt die grosse Kammer an ihrem Beschluss fest. Damit
schloss der Voranschlag des Nationalrates jedoch mit einem strukturellen Defizit von 31
Millionen Franken, wodurch die Schuldenbremse nicht eingehalten werden könnte. 

Nachdem der Ständerat in seiner nächsten Sitzung des
Differenzbereinigungsverfahrens lediglich bei der Qualitätssicherung Milch, wo er
ursprünglich dafür sorgen wollte, dass die Branche wie alle anderen auch ihre
Qualitätssicherung selber bezahlt, äusserst knapp eingelenkt hatte, lagen dem
Nationalrat in der letzten Sitzung noch zwölf Differenzen vor. Bei der Kulturabgeltung an
die Stadt Bern, dem Eidgenössisches Hochschulinstitut für Berufsbildung (EHB) sowie
der Finanzierung des Schweizerischen Sozialarchivs und der Schweizerischen
Friedensstiftung swisspeace lenkte der Nationalrat ein. Somit verblieben für die
Einigungskonferenz noch acht Differenzen, wovon vor allem die Frage, was mit den CHF
442 Mio. geschehen solle, finanziell ins Gewicht fiel. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.2017
ANJA HEIDELBERGER

1) AB SR, 2020, S.1342 ff. 
2) AB SR, 2020, S.812 ff. ; AB SR, 2020, S.815 ff. 
3) AB NR, 2017, S. 1980 ff.; AB NR, 2017, S. 2093 ff.; AB SR, 2017, S. 885 ff.; AB SR, 2017, S. 946 ff.; BZ, NZZ, 8.12.17; CdT, SGT,
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